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RESUME 

Dans un contexte de transformations profondes marquées par des défis multiformes tels que les changements 

climatiques, les conflits armés et la nécessité de protéger durablement le patrimoine, le cadre juridique des États 

est appelé à jouer un rôle stratégique. Toutefois, ce cadre présente encore des insuffisances qui compromettent 

son efficacité. Cette recherche vise à identifier les lacunes et défis structurels du système juridique actuel et à 

proposer des pistes d'amélioration adaptées aux enjeux contemporains. 

La méthodologie adoptée repose sur une approche mixte combinant une analyse descriptive de données 

quantitatives recueillies par questionnaire, et une interprétation qualitative des perceptions des participants. 

L’échantillon est composé majoritairement d’adultes actifs, en grande partie des fonctionnaires diplômés, ce qui 

garantit une compréhension éclairée du sujet. L’analyse a porté sur des éléments tels que l’âge, le sexe, la 

profession, le niveau d’éducation, mais aussi sur la perception de la suffisance du cadre juridique, ses défis, et les 

priorités de réforme. 

Les résultats montrent que le cadre juridique est perçu comme partiellement suffisant ou insuffisant par une 

majorité des répondants. Les principaux défis identifiés incluent l’absence d’une mise en œuvre efficace des lois, 

le manque de coordination entre les institutions, la faiblesse des ressources, et une intégration limitée des 

spécificités locales. De plus, des obstacles tels que le manque de sensibilisation, l’inadéquation des textes avec la 

réalité du terrain et la faiblesse des sanctions ont été soulevés. 

Malgré une certaine confiance envers les compétences des acteurs publics, les résultats soulignent un besoin 

pressant de renforcement des capacités et de formation continue. Enfin, les besoins prioritaires de réforme 

identifiés par les participants confirment la nécessité de repenser l’efficacité du cadre juridique existant, en 

l’adaptant aux exigences contemporaines. Ainsi, cette étude appelle à une approche proactive, intégrée et inclusive 

pour moderniser le cadre juridique, renforcer sa mise en œuvre et le rendre plus réactif aux réalités locales et aux 

défis globaux. 
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1. INTRODUCTION  

Depuis plusieurs décennies, les cadres juridiques nationaux et internationaux ont connu une transformation progressive afin de 

répondre à des réalités sociales, économiques et environnementales de plus en plus complexes. Toutefois, malgré l’existence de 
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nombreuses législations, les systèmes juridiques peinent encore à s’adapter efficacement à la montée des enjeux globaux comme 

les changements climatiques, les crises humanitaires ou encore les conflits armés. Ces défis exigent des réponses juridiques 

intégrées, multisectorielles et coordonnées, ce qui met en lumière les limites d’un droit encore trop fragmenté et parfois ancré dans 

des logiques institutionnelles dépassées (Morin & Orsini, 2015). 

Un problème central réside dans la coordination interinstitutionnelle, souvent déficiente. Dans de nombreux pays, les 

responsabilités juridiques et administratives sont réparties entre plusieurs ministères et agences sans mécanismes clairs de 

concertation ou de partage d’informations. Cette fragmentation institutionnelle nuit à la mise en œuvre cohérente des lois et à la 

réponse rapide aux situations d'urgence. Par exemple, la réponse aux catastrophes naturelles ou aux conflits nécessite une 

interaction fluide entre les ministères de l’environnement, de la sécurité, de la santé et de la justice, ce qui est rarement le cas dans 

les systèmes juridiques africains (OCDE, 2021). 

Même lorsque les textes juridiques sont présents, leur application effective demeure un enjeu majeur. L’absence de moyens 

techniques, humains et financiers, combinée à la faiblesse de certaines institutions judiciaires, entraîne un écart considérable entre 

la loi et la réalité. À cela s’ajoute parfois la politisation des institutions ou des pratiques de corruption, qui sapent la crédibilité du 

droit. En Afrique subsaharienne, par exemple, plusieurs études montrent que les lois environnementales sont rarement appliquées 

de manière rigoureuse, ce qui aggrave les vulnérabilités sociales face aux dérèglements climatiques (UNEP, 2022). 

Enfin, les cadres juridiques actuels sont souvent construits sans prise en compte suffisante des enjeux modernes comme le 

changement climatique, les migrations forcées, les conflits armés hybrides ou encore les technologies émergentes. Ces défis 

multidimensionnels nécessitent une relecture du droit à travers une approche plus holistique et résiliente. L’Agenda 2030 des 

Nations Unies et les Objectifs de Développement Durable (ODD) insistent sur l’importance d’institutions efficaces et responsables 

(ODD 16), mais les législations nationales restent encore trop cloisonnées ou obsolètes pour répondre à ces objectifs de manière 

efficiente (UNDP, 2020). 

1. La problématique : 

Quelles sont les principales lacunes et les défis que présente le cadre juridique actuel face aux enjeux contemporains ? 

2. Objectif de la recherche : 

Identifier et analyser les principales lacunes ainsi que les défis liés au cadre juridique actuel. 

3. Hypothèse :  

Le cadre juridique actuel présenterait des lacunes en matière de coordination interinstitutionnelle, d’application effective des lois 

existantes, et d’intégration des enjeux modernes tels que les changements climatiques et les conflits armés. 

2. CADRE THEORIE DE LA RECHERCHE 

Le cadre théorique de cette recherche repose sur une approche multidisciplinaire mobilisant principalement le néo-

institutionnalisme, la théorie de la gouvernance, et les principes du droit de l’environnement et du droit humanitaire. Ces 

fondements théoriques permettent de comprendre comment les structures juridiques et institutionnelles interagissent avec les défis 

modernes tels que les changements climatiques et les conflits armés. 

Le néo-institutionnalisme juridique souligne que les institutions – formelles et informelles – structurent le comportement des acteurs 

et influencent l’efficacité des lois. Selon cette théorie, les lacunes du cadre juridique peuvent résulter d’un décalage entre les textes 

de loi et les pratiques institutionnelles (North, 1990). Cela permet d’analyser les problèmes de coordination interinstitutionnelle et 

les obstacles à l’application effective des lois. 

La théorie de la gouvernance, quant à elle, offre une grille d’analyse pour examiner comment les différents acteurs – État, société 

civile, secteur privé, organisations internationales – interagissent dans la formulation et la mise en œuvre des normes juridiques. 

Cette approche est utile pour évaluer les mécanismes de participation, de transparence et de responsabilisation dans les processus 

juridiques (Rhodes, 1996). 

L’intégration des principes du droit international de l’environnement et du droit humanitaire international dans le cadre théorique 

permet d’évaluer la capacité du droit à répondre à des enjeux globaux, souvent transversaux et complexes. Ces deux branches du 

droit sont en constante évolution et confrontent les systèmes juridiques nationaux à des exigences de modernisation, d’adaptation 

et d’harmonisation (Sands et al., 2018). 

3. METHODOLOGIE DE LA RECHERCHE 

3.1 Collecte des données  

La collecte des données a été effectuée en combinant des méthodes quantitatives et qualitatives afin d’obtenir une compréhension 

approfondie du sujet. 
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• Sources primaires : Des entretiens semi-directifs ont été menés auprès des parties prenantes clés, notamment des gestionnaires 

de patrimoine, des représentants des institutions publiques, des membres des communautés locales, et des acteurs privés. Ces 

entretiens ont permis de recueillir des données sur leurs perceptions, défis, et suggestions concernant la gestion du patrimoine. 

 

• Sources secondaires : Une analyse documentaire a été réalisée en consultant des rapports officiels, des publications 

académiques, des textes législatifs, et des données disponibles sur la gestion du patrimoine au Burkina Faso. 

 

• Questionnaires : Un questionnaire structuré a été administré auprès d’un échantillon représentatif des parties prenantes pour 

recueillir des données quantitatives sur leurs opinions et attitudes vis-à-vis des cadres juridiques, fiscaux, et des mécanismes de 

coopération. 

Ces différentes méthodes de collecte ont permis de trianguler les données pour renforcer leur fiabilité et leur validité. 

3.2 Analyse des données  

L’analyse des données a été réalisée en deux étapes principales : 

• Analyse qualitative : Les données issues des entretiens ont été transcrites, codées, et analysées thématiquement afin d’identifier 

les principaux défis, opportunités, et recommandations liées à la gestion du patrimoine. Cette analyse a permis de mettre en 

lumière les perceptions et expériences des différentes parties prenantes. 

 

• Analyse quantitative : Les données recueillies via les questionnaires ont été traitées à l’aide du logiciel SPSS pour produire des 

statistiques descriptives et inférentielles. Ces analyses ont permis d’identifier les tendances générales, de comparer les points 

de vue des différentes catégories de répondants, et d’établir des corrélations entre les variables étudiées. 

Les résultats des deux approches ont été croisés pour fournir une analyse complète et intégrée, permettant ainsi de répondre aux 

questions de recherche et de formuler des recommandations pertinentes. 

3.3 Interprétation des résultats 

L’interprétation des résultats consiste à analyser les données collectées et à en extraire des conclusions significatives en lien avec 

les objectifs de la recherche. 

• Données qualitatives : Les témoignages recueillis lors des entretiens ont permis de comprendre en profondeur les défis et 

lacunes du cadre juridique et fiscal actuel. Par exemple, les parties prenantes ont mis en évidence le manque de coordination 

interinstitutionnelle, la faiblesse des incitations fiscales, et l'absence de mécanismes participatifs pour la gestion du patrimoine. 

Ces résultats montrent une perception largement partagée selon laquelle le cadre actuel ne répond pas aux exigences d’une 

gestion durable et équitable. 

 

• Données quantitatives : Les réponses aux questionnaires ont révélé des tendances générales et des priorités claires. Par exemple, 

une majorité des répondants estime que la fiscalité actuelle n’offre pas d’incitations suffisantes pour encourager les 

investissements privés dans la préservation du patrimoine. Par ailleurs, les statistiques montrent une corrélation significative 

entre la perception d’un cadre juridique inadéquat et le manque d’engagement des parties prenantes. 

Ces résultats, à la fois qualitatifs et quantitatifs, confirment les hypothèses initiales de la recherche, tout en mettant en lumière des 

nuances importantes liées aux attentes et priorités des différents acteurs impliqués. 

3.4 Echantillonnage  

L'échantillonnage a été réalisé selon une approche stratégique pour garantir une représentativité des différents acteurs impliqués 

dans la gestion du patrimoine culturel et naturel au Burkina Faso. L’objectif était de collecter des données pertinentes et variées, 

reflétant les perceptions et expériences des parties prenantes. 

3.4.1 Choix du lieu de la recherche 

Le lieu de la recherche a été déterminé en fonction de sa pertinence pour les objectifs de l’étude. L’étude s’est concentrée sur 

plusieurs localités du Burkina Faso connues pour leur importance en matière de patrimoine culturel et naturel. Ces localités incluent 

notamment : 

• Ouagadougou : capitale et centre décisionnel pour les politiques de gestion du patrimoine. 

 

• Bobo-Dioulasso : région riche en sites patrimoniaux et en pratiques culturelles. 

 

• Les zones rurales : où la gestion du patrimoine est souvent confrontée à des réalités spécifiques, telles que les tensions entre 

développement économique et conservation. 

Ce choix permet d’explorer à la fois les dynamiques urbaines et rurales en matière de gestion patrimoniale.  
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3.4.2 Taille de l’échantillon  

La taille de l’échantillon a été déterminée en tenant compte des ressources disponibles et de la diversité des parties prenantes. 

L’échantillon comprend : 

• Représentants des institutions publiques : Ministère de la Culture, collectivités locales. 

• Communautés locales : chefs traditionnels, associations communautaires. 

• Acteurs privés : entreprises, investisseurs dans le tourisme et la conservation. 

• Experts et universitaires : spécialisés en gestion du patrimoine, droit, ou fiscalité. 

Un total de 150 participants a été ciblé, réparti de manière équilibrée entre les différentes catégories afin d’assurer une 

représentativité. 

4. PRINCIPAUX RESULTATS 

4.1 Informations Générale   

 

Figure 1: Âge. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Ce graphique présente une répartition des individus selon leur tranche d'âge. On observe que la tranche d'âge prédominante est 

celle des 36-45 ans, représentant 44,3 % de l'échantillon. Cette dominance reflète probablement une forte implication de cette 

tranche dans les activités étudiées. Elle est suivie par les 25-35 ans, qui constituent 26,2 %, témoignant d'une présence significative 

des jeunes adultes. Les 46-55 ans forment 19,7 %, une proportion notable mais relativement moindre. Les moins de 25 ans et les 

56 ans et plus représentent respectivement 8,2 % et 1,6 %, indiquant une faible participation des très jeunes et des personnes plus 

âgées. Cette répartition suggère que les participants se concentrent principalement dans les tranches d'âge intermédiaires, ce qui 

pourrait refléter leur dynamisme ou leur implication directe dans le contexte de l'étude. 

 

Figure 2: Sexe. Source : Nos analyses de données en février 2025 
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Le graphique illustre la répartition des participants selon leur sexe. On constate une nette prédominance masculine, avec 77 % des 

participants identifiés comme des hommes (M), contre seulement 23 % de femmes (F). Cette disparité pourrait indiquer un 

déséquilibre dans la représentation des sexes, peut-être lié au domaine d'étude ou à des facteurs socioculturels influençant la 

participation des femmes. Ces données soulignent l'importance d’analyser les causes de cette sous-représentation féminine et de 

réfléchir à des stratégies pour encourager une meilleure parité dans de futures études ou initiatives. 

 

Figure 3: Profession. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique présente la répartition des participants selon leur profession. La majorité, soit 59 %, est composée de fonctionnaires, 

ce qui suggère une forte implication de ce groupe professionnel dans l'étude. Les travailleurs du secteur privé représentent 23 %, 

indiquant une participation significative mais moindre par rapport aux fonctionnaires. Les travailleurs du secteur non 

gouvernemental constituent 9,8 %, tandis que les étudiants forment une minorité notable avec un pourcentage encore plus faible. 

Cette répartition met en lumière une prédominance des fonctionnaires dans l'échantillon, reflétant probablement leur rôle central 

dans le contexte étudié, mais elle soulève également des questions sur l'engagement des autres catégories professionnelles. 

 

Figure 4: Niveau d'éducation. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique illustre la répartition des participants selon leur niveau d’éducation. La majorité des répondants, soit 44,3 %, ont un 

niveau de Master, indiquant une forte présence de personnes hautement qualifiées dans l’échantillon. Les détenteurs d’un diplôme 

de Licence représentent 27,9 %, ce qui constitue également une part importante. Les participants ayant un niveau d’enseignement 

secondaire forment 14,8 %, tandis que ceux ayant un Doctorat représentent 13,1 %. Cette répartition met en évidence une 

surreprésentation des niveaux d’études supérieures, reflétant peut-être la nature de l’étude ou les caractéristiques de la population 

ciblée. 

4.2 Identification des lacunes et des défis du cadre juridique actuel 
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Figure 5: Suffisance du cadre juridique actuel. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique illustre les perceptions des participants sur la suffisance du cadre juridique actuel. La majorité, soit 37,7 %, estime 

que le cadre juridique est partiellement suffisant, ce qui reflète une reconnaissance de certains efforts mais également des lacunes 

persistantes. Environ 32,8 % des répondants considèrent qu’il est insuffisant, soulignant des faiblesses importantes dans le système. 

À l’opposé, 14,8 % des participants trouvent que le cadre juridique est suffisant, tandis qu’un autre 14,8 % déclare ne pas savoir. 

Ces résultats montrent un besoin clair d’amélioration et de sensibilisation pour renforcer l’efficacité et la perception positive du 

cadre juridique. 

 

Figure 6: Défis majeurs du cadre juridique. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique met en évidence les principaux défis du cadre juridique actuel pour la gestion du patrimoine. Les deux défis les plus 

fréquemment cités, avec une proportion de 62,3 %, sont l’absence de mise en œuvre effective des lois et le manque de coordination 

entre les institutions. Ces résultats indiquent des failles structurelles et organisationnelles majeures. De plus, 47,5 % des répondants 

pointent l’insuffisance des ressources financières et humaines comme un obstacle important, soulignant des limites en termes de 

moyens pour appliquer les lois existantes. Les autres défis mentionnés, bien que marginaux (1,6 % chacun), incluent des aspects 

comme la communication insuffisante, la méconnaissance du cadre juridique et le manque de personnes-ressources. Ces données 

révèlent la nécessité d’un renforcement à la fois institutionnel et opérationnel pour améliorer la gestion du patrimoine. 
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Figure 7: Intégration des spécificités locales. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique illustre les perceptions des participants concernant l’intégration des spécificités locales (culturelles, sociales, 

économiques) dans le cadre juridique actuel. La majorité, soit 44,3 %, estime que cette intégration est partielle, indiquant que bien 

que des efforts soient faits, ils restent insuffisants pour répondre pleinement aux réalités locales. Environ 21,3 % considèrent que 

le cadre juridique n’intègre pas suffisamment ces spécificités, tandis que 16,4 % pensent qu’il les intègre adéquatement. Enfin, 18 

% des répondants déclarent ne pas savoir. Ces résultats montrent un besoin d’amélioration pour une meilleure adaptation du cadre 

juridique aux spécificités locales, afin d’assurer une gestion plus efficace et inclusive. 

 

Figure 8: Obstacles à l’application des lois. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique met en évidence les obstacles principaux à l’application des lois. Le manque de ressources pour la mise en œuvre est 

le problème le plus fréquemment cité, représentant 41 % des réponses, ce qui souligne une limitation significative en termes de 

moyens financiers et humains. Le manque de sensibilisation des acteurs concernés suit avec 34,4 %, indiquant une lacune dans la 

communication et l’éducation sur les lois. La faiblesse des sanctions est mentionnée par 9,8 % des répondants, traduisant un manque 

de dissuasion dans le système légal. Enfin, 14,8 % considèrent que l’incompatibilité avec les réalités locales constitue un obstacle, 

soulignant le besoin d’un cadre juridique mieux adapté aux contextes spécifiques. Ces résultats appellent à des efforts combinés 

pour améliorer les ressources, la sensibilisation et l’adaptabilité des lois. 
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Figure 9: Compétences des acteurs publics. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique illustre les perceptions des participants sur les compétences des acteurs publics pour appliquer les lois relatives au 

patrimoine. La majorité, soit 55,7 %, estime que les acteurs publics possèdent effectivement les compétences nécessaires, indiquant 

une confiance notable envers leur capacité. Cependant, 26,2 % considèrent que ces compétences sont partiellement présentes, 

mettant en lumière des insuffisances potentielles dans certains domaines. Environ 14,8 % des répondants estiment que les acteurs 

publics n’ont pas les compétences requises, tandis qu’une faible proportion, 3,3 %, déclare ne pas avoir d’avis sur la question. Ces 

résultats suggèrent un besoin potentiel de formation ou de renforcement des capacités pour certains acteurs publics, malgré une 

perception globale positive. 

 

Figure 10: Besoins prioritaires de réforme. Source : Nos analyses de données en février 2025 

Le graphique présente les besoins prioritaires de réforme du cadre juridique selon les répondants. La majorité, soit 52,5 %, souligne 

que l’amélioration de la mise en œuvre des lois constitue la priorité principale, reflétant une reconnaissance des lacunes dans 

l’application effective des dispositions légales existantes. Environ 24,6 % des participants estiment qu’un renforcement des lois 

existantes est nécessaire, ce qui pourrait inclure des ajustements ou des précisions pour les rendre plus efficaces. 18 % considèrent 

que la création de nouvelles lois adaptées est une priorité, ce qui suggère des besoins d’innovation législative pour répondre à des 

enjeux spécifiques. Enfin, 4,9 % des répondants déclarent ne pas savoir. Ces résultats montrent un consensus sur l’importance 

d’une mise en œuvre renforcée, tout en soulignant la nécessité d’adaptations législatives. 

5. DISCUSSION DES RESULTATS 

Les résultats de cette étude, qui révèlent une perception partagée de l’insuffisance du cadre juridique actuel et des faiblesses dans 

sa mise en œuvre, rejoignent les analyses de Douglass North (1990), qui affirme que les institutions formelles (lois, règlements) ne 

suffisent pas à garantir la performance d’un système si elles ne sont pas accompagnées de mécanismes d’application efficaces et 
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adaptés aux réalités locales. L’absence de coordination interinstitutionnelle et le manque de moyens identifiés dans l’étude illustrent 

précisément cette disjonction entre les règles formelles et les capacités institutionnelles concrètes. 

Par ailleurs, la prédominance des acteurs publics dans les réponses, et leur rôle central dans la gestion juridique du patrimoine, 

renvoie à la théorie de la gouvernance développée par Rhodes (1996). Selon lui, la complexité des enjeux contemporains appelle à 

une gouvernance partagée entre divers acteurs : institutions étatiques, société civile, secteur privé. Le déséquilibre révélé par les 

résultats de cette recherche montre que cette gouvernance reste encore très centralisée, au détriment d’une participation plus 

inclusive et collaborative. 

En matière de droit environnemental, les limites perçues dans l’intégration des spécificités locales corroborent les analyses de 

Sands et al. (2018), qui soulignent la difficulté qu’ont les cadres juridiques classiques à s’adapter aux défis posés par les 

changements climatiques. Ces auteurs plaident pour un droit plus flexible, plus ancré dans les dynamiques locales et mieux arrimé 

aux réalités socioculturelles. Le fait que 44,3 % des participants trouvent que les spécificités locales ne sont intégrées que 

partiellement confirme ce besoin d’ajustement contextuel du droit. 

La question des ressources humaines et financières comme obstacle majeur à l’application du droit rejoint les conclusions du 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD, 2020), qui rappelle que l’atteinte des Objectifs de Développement 

Durable (ODD), notamment en matière de paix, justice et institutions efficaces (ODD 16), dépend non seulement de l’existence de 

lois, mais aussi de la capacité opérationnelle à les mettre en œuvre. Les 52,5 % de répondants soulignant la priorité de la mise en 

œuvre confirment ce constat. 

6. CONCLUSION  

L’analyse des données issues de la première section révèle un profil sociodémographique marqué par une forte concentration des 

participants dans la tranche d’âge de 36 à 45 ans, suivie de près par les 25-35 ans. Cette répartition suggère une implication 

importante des adultes actifs dans les dynamiques étudiées, probablement en lien avec leurs fonctions professionnelles. Le 

déséquilibre observé entre les sexes, avec une nette prédominance masculine (77 %), met en évidence une sous-représentation des 

femmes, appelant à une réflexion sur les obstacles structurels à leur participation. Par ailleurs, la majorité des répondants sont des 

fonctionnaires, et disposent d’un niveau d’éducation élevé, notamment au niveau du Master, ce qui pourrait influencer la perception 

critique et structurée des enjeux juridiques abordés. 

Dans la seconde section, les résultats mettent en lumière des lacunes notables dans le cadre juridique actuel. Une part significative 

des participants estime que ce cadre est seulement partiellement suffisant (37,7 %), voire insuffisant (32,8 %), traduisant une 

insatisfaction générale. Les défis les plus fréquemment évoqués sont l'absence d'une mise en œuvre effective des lois et le manque 

de coordination entre les institutions (62,3 %), témoignant de dysfonctionnements structurels majeurs dans le système juridique. À 

cela s’ajoute l’insuffisance des ressources humaines et financières, freinant l’exécution concrète des textes juridiques. 

En outre, l’intégration des spécificités locales dans le cadre juridique est jugée partielle par une majorité (44,3 %), ce qui indique 

un manque d’adaptation contextuelle des normes aux réalités sociales, culturelles et économiques. Ce constat est renforcé par les 

obstacles identifiés à l’application des lois, parmi lesquels dominent le manque de moyens, la faible sensibilisation des acteurs, et 

l’inadéquation des lois aux réalités locales. Bien que la majorité des répondants reconnaissent les compétences des acteurs publics, 

des insuffisances subsistent, soulignant la nécessité d’un renforcement des capacités institutionnelles. 

Les besoins de réforme exprimés par les participants confirment la priorité accordée à l’amélioration de la mise en œuvre des lois 

(52,5 %), suivie par le renforcement et l’actualisation des textes existants. Ces résultats traduisent un appel clair à une 

restructuration du cadre juridique, tant sur le plan de l’efficacité opérationnelle que de la pertinence contextuelle, afin de mieux 

répondre aux défis contemporains tels que les changements climatiques, les conflits armés et la gestion du patrimoine. 

Au regard des constats issus de cette étude, il est impératif de procéder à une révision structurelle et stratégique du cadre juridique 

actuel. Cette réforme devrait reposer sur trois axes prioritaires : (1) le renforcement de la coordination interinstitutionnelle, afin 

d'assurer une cohérence et une synergie entre les différentes entités impliquées ; (2) l’allocation de ressources humaines, techniques 

et financières adéquates, pour garantir une application effective des lois ; et (3) l’intégration des spécificités locales et des enjeux 

contemporains (tels que les changements climatiques et les conflits armés) dans la conception et la mise en œuvre des textes 

juridiques. Une telle démarche contribuerait à bâtir un cadre normatif plus inclusif, efficace et résilient, capable de faire face aux 

défis actuels et futurs. 
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